
 
RÈGLEMENT RÉGISSANT LA CONDUITE DES RÉUNIONS 

DE LA COMMISSION DES ÉTUDES 
(Ce référentiel a été adopté tel que modifié 
lors de la quatre-vingt quatorzième réunion  

de la Commission des études tenue le 31 mars 2004.) 
 

 
 
1. Constitution de l'Assemblée 
 
 Le président d'Assemblée vérifie que le quorum est atteint en conformité avec l'article 4.03 du 

Règlement numéro 6 instituant une Commission des études. 
 
 
2. Déroulement de la réunion 
 

2.1 Adoption de l'ordre du jour sur la proposition faite par un membre de l'Assemblée et appuyée 
par un autre membre. 

 
2.1.1 L'ordre du jour peut être amendé avant son adoption en vertu d'une proposition 

ordinaire. 
 
2.1.2 Il peut être modifié, une fois qu'il a été adopté, en vertu d'une proposition appuyée et 

adoptée à la majorité des deux tiers (2/3) des membres. 
 
2.2 Adoption du procès-verbal de la réunion précédente sur la proposition faite par un membre 

de l'Assemblée et appuyée par un autre membre. 
 
2.3 Déroulement de la réunion selon l'ordre du jour adopté. 
 
2.4 Avis de clôture donné par le président de l'Assemblée. 

 
 
3. Assemblée délibérante et comité plénier 
 

3.1 L'Assemblée est dite «délibérante» quand elle délibère sur une proposition en vue de son 
adoption ou de son rejet. 

 
3.2 L'Assemblée siège en comité plénier lorsque ses membres échangent leurs opinions sur un 

sujet donné en vue de préciser l'objet des propositions qui seront soumises à l'Assemblée 
«délibérante». 

 
3.3 On commence généralement les discussions par un comité plénier d'une durée 

«raisonnable». 
 
3.4 Dans une même réunion, on peut passer du comité plénier à l'Assemblée «délibérante» et 

vice-versa en vertu d'une proposition ordinaire. 
 



 

4. Étude des propositions 
 

4.1 L'Assemblée ne peut discuter que d'une proposition ou d'un amendement ou d'un sous-
amendement à la fois. 

 
4.2 La proposition ou l'amendement doit être écrit soit par son auteur, soit par le secrétaire de 

l'Assemblée, et soumis par le président à la considération de l'Assemblée. 
 
4.3 L'étude d'une proposition commence par une période de questions. Les questions se 

rapportant à la proposition sont toujours adressées au président de l'Assemblée qui voit à les 
acheminer et à leur faire donner réponse. 

 
4.4 L'étude de la proposition se poursuit par une période d'opinions. 
 
4.5 Tout membre de l'Assemblée peut, durant la période des opinions, présenter un 

amendement à la proposition. 
 
 
5. Amendements et sous-amendements 
 

5.1 L'amendement est un changement apporté à la proposition principale. Il peut se faire selon 
l'une des quatre façons suivantes : 

 
a) en retranchant certains mots de la proposition, 
b) en ajoutant d'autres mots, 
c) en biffant certains mots et en les remplaçant par d'autres, 
d) en demandant de diviser la proposition. 

 
5.2 L'amendement ne peut être proposé que durant la période des opinions et doit être appuyé 

par un autre membre de l'Assemblée. 
 
5.3 Le président de l'Assemblée juge si l'amendement est recevable ou non. 
 
5.4 Le sous-amendement ne doit se rapporter qu'aux termes de l'amendement et doit être 

appuyé par un autre membre de l'Assemblée. C'est au président de l'Assemblée qu'incombe 
la responsabilité d'empêcher les abus. 

 
5.5 Pour une proposition faisant l'objet d'un débat, l'Assemblée ne peut considérer à la fois qu'un 

seul amendement ou qu’un seul sous-amendement. 
 
 Quand l'Assemblée a disposé du sous-amendement, on peut proposer un autre sous-

amendement. 
 
 Quand l'Assemblée a disposé de l'amendement, on peut proposer un autre amendement, 

lequel peut donner lieu à un sous-amendement, et ainsi de suite. 
 
5.6 On vote d’abord sur le sous-amendement, ensuite sur l’amendement et enfin sur la 

proposition principale. 
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6. Comment disposer d'une proposition 
 

6.1 La proposition peut être adoptée ou rejetée par l'Assemblée si un membre a demandé le 
vote. 

 
6.2 Elle est adoptée à l'unanimité si, à la fin du débat, personne ne demande le vote. 
 
6.3 Elle peut être déposée sur le bureau, remise à une date déterminée ou renvoyée devant un 

comité en vertu d'une proposition ordinaire. 
 
6.4 Elle peut être retirée par un vote majoritaire de l'Assemblée si le retrait est proposé par 

l'auteur de la proposition et par celui qui l'a appuyé, ou s'ils donnent leur assentiment au 
retrait. 

 
 
7. Vote 
 

7.1 Lorsqu'un débat est clos, tout membre de l'Assemblée peut demander le vote. Le décompte 
d'un vote à main levée est confié au président de l'Assemblée. Si personne ne demande le 
vote, la proposition est adoptée à l'unanimité. Le vote secret peut être demandé par un 
membre et il est alors automatiquement accordé et le décompte est alors confié au 
secrétaire de l'Assemblée conformément à l'article 4.06 du Règlement numéro 6 instituant 
une Commission des études. 

 
7.2 La question préalable a pour but de terminer la discussion après au moins cinq (5) 

interventions sur une proposition, un amendement ou un sous-amendement à la proposition 
principale et d'obliger l'Assemblée à donner un vote immédiatement sur la question en 
discussion. On ne peut poser la question préalable en même temps que l'on formule une 
opinion sur la proposition. Pour être adoptée, la question préalable doit recevoir l'appui des 
deux tiers (2/3) des membres présents. Si la question préalable est rejetée, elle ne peut être 
reposée qu'après cinq (5) nouvelles interventions. 

 
 

8. Calcul du vote 
 

8.1 Le calcul du vote se fait à partir du nombre de membres présents. 
 
8.2 Pour qu'une proposition soit adoptée, elle doit recueillir la majorité simple des voix.  En cas 

d'égalité des voix, le vote du président de la Commission des études est prépondérant 
conformément à l'article 4.05 du Règlement numéro 6 instituant une Commission des études. 

 
8.3 Quand il n'y a aucun vote négatif et que le nombre des votes favorables atteint la proportion 

exigée, on ne tient pas compte des abstentions et on considère la proposition comme ayant 
été adoptée à l'unanimité. 
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